Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
S.É./STOP

Référence :
SCGM-1, Document 1, p. 6, lignes 15-23.

Question :

1.10
Veuillez indiquer le coût moyen, minimal et maximal des dépenses d'immobilisation qui seraient unitairement requises pour des clients aux paliers 4.10 et 4.11.

Réponse :

1.10
Voir réponse à la pièce SCGM-12, doc. 1.54. 


Original : 2002.05.02
SCGM - 12, Document 1.57
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